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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU

DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 02 octobre 2002

N° 2002.10.A. 2.2.
Objet :
ZAE Saint Malo – demande de subventions pour le financement de la mission de diagnostic
Le deux octobre deux mil deux, à 20 heures 30, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de MONTS sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres :
M. TURCO

· Commune de Monts :
M. MAURICE B.

· Commune de Saint Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny :
M. PALAT

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

Commune de Montbazon : M. REVECHE, absent excusé.

Commune de Veigné : M. THALINEAU, absent excusé.

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir d’autoriser les demandes de subventions au profit de la Communauté et d’approuver les plans de financement correspondants en conformité avec les autorisations budgétaires ;
Vu la délibération du bureau communautaire n° 2002.10.A.2.1. en date du 08 octobre 2002 attribuant la mission de diagnostic et avant projet (articles 19 et 20 du décret n° 93-1268 du 29/11/1993 – loi MOP catégorie infrastructures) pour la requalification de la ZAE St Malo à Esvres sur Indre au groupement représenté par SAUNIER TECHNA pour un montant forfaitaire de rémunération arrêté à la somme de 18 258, 00 euros H.T.

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité 
· De solliciter, pour le financement de cette mission de diagnostic et avant projet, auprès du Conseil Général d’Indre et Loire et du Conseil Régional du Centre une subvention au taux maximum autorisé.

Pour extrait conforme

Le Président

Pierre PALAT

